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Chapitre I   

Introduction  
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I.1. Contexte administratif et territorial  

I.1.1. Préamb ule et contexte administratif  

 

 

La commune de Valeyrac , dans un souci de coh®rence et dõ®conomie dõ®chelle, a fait le choix de réaliser un PLU mutualis é avec la commune de 

Jau-Dignac -et-Loirac . 

Les deux communes  ont ainsi retenu  :  

- Une élaboration conjoi nte des volets diagnostic et Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables. 

- Un travail dissoci® de chaque commune pour lõ®laboration de la d®clinaison r¯glementaire du PADD ¨ lõ®chelle de chacune des communes . 

 

Le territoire des communes est régi act uellement par deux cartes communales établies en 2015 pour Jau -Dignac -et-Loirac et en 2010 pour Valeyrac .  

 

Le document de diagnostic territorial  et de lõ®tat initial de lõenvironnement, qui constitue le Tome 1 du rapport de présentation est ainsi commun a ux 

2 communes de Jau-Dignac -et-Loirac et de Valeyrac . 

 

 

I.1.2. Contexte territorial  

Les communes de Jau -Dignac -et -Loirac et Valeyrac sont situées dans la partie septentrionale du département de la Gironde, au nord de la pointe 

du M®doc en bordure de lõestuaire de la Gironde.  Ce sont toutes deux des communes estuariennes et arrière -littorales.  

 

La commune de Valeyrac est voisine avec les communes estuariennes de Jau -Dignac -et -Loirac et Bégadan.  

Elle sõ®tend sur 1349 hectares. 

 

Les deux communes  appartiennent à la  Communauté de Communes Médoc Atlantique (CCMA).  

La CCMA, créée au 1er janvier 2017, est issue de la fusion de la communauté de communes de la Pointe du Médoc avec la communa uté de 

communes Lacs Médocains. Elle regroupe 14 communes : Carcans, Grayan -et -lõHôpital, Hourtin, Jau -Dignac -et -Loirac, Lacanau, Naujac -sur-Mer, 

Queyrac, Saint -Vivien -de -Médoc, Soulac -sur-Mer, Talais, Valeyrac, Vendays -Montalivet, Vensac, Le -Verdon -sur-Mer.  

Le SCOT Médoc Atlantique a été approuvé le 22 février 2024.  
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Les communes de  Jau-Dignac -et-Loirac et Valeyrac  

Et le périmètre du SCOT Médoc Atlantique qui coïncide avec celui de la Communauté de Communes Médoc Atlantique  

 

 

Le PLU de s commune s de Jau -Dignac -et-Loirac et Valeyrac  doit ainsi être établi en compatibilité avec le SCOT et sõarticuler avec le PADD et le DOO 

du SCOT au regard des projets de d®veloppement et dõaccueil du territoire. 
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I.2. Les objectifs poursuivis dans le cadre de lõ®laboration du PLU de Valeyrac  

Par délibération du 16 Février 2022, la commune de Valeyrac a pres crit la démarche d õ®laboration dõun Plan Local d'Urbanisme . 

 

Elle a fait le constat que , sur de nombreux points , la carte communale approuvée par le Préfet le 6 Janvier 2010  se révélait  dépassée  et que 

lõ®laboration dõun PLU apparaissait n®cessaire. 

 

Compt e tenu des préoccupations partagées avec la commune  voisine  de  Jau -Dignac -et -Loirac , et de la complexité de la mise en place d'un PLU , 

elle a retenu lõ®laboration dõun PLU mutualis® avec Jau -Dignac -et -Loirac . 

 

Les objectifs de l õ®laboration visent :  

 

- La  prise en compte des évolutions législatives et règlementaires applicables au territoire  ; 

- La mise en compatibilité des documents dõurbanisme ant®rieurs par rapport au nouveau SCOT Médoc Atlantique   

- La prise en compte des  contraintes environnementales qui rendent indispensable la fixation de règles claires  ainsi que la délimitation de zones 

pr®cises de pr®servation ou dõurbanisation. 

 

 

La commune a complété cette délibération par une nouvelle délibération (délibération du 27 Février 2025) fixant les mod alités de la concertation.  

 

Elle a enfin rappelé par délibération du 7 avril 2025, lõensemble des modalit®s de la concertation quõelle a op®r®e depuis le lancement de la 

proc®dure dõ®laboration du PLU.  

 

Le PLU intègre le contenu modernisé du PLU , entré e n vigueur le 1 er Janvier 2016.  

 

A noter que le Porter à connaissance du Préfet a été transmis à la commune de  Valeyrac le 25 Août 2022. 
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I.3. Le calendrier / La concertation avec la population  

I.3.1. La concertation avec la population  

Á La commune de Valeyrac a  défini  les modalités de la concertation avec la population :  

 

Å Informations diffusées dans le journal municipal de la commune, afin d'informer le public sur l'état d'avancement de la procé dure et le contenu 

des travaux en cours,  

Å Tenue de 2 réunions publiques  aux ®tapes de lõ®laboration du PADD et de la d®clinaison r¯glementaire du PADD. 

 

 

I.3.2. Le calendrier  

Des r®unions de travail et dõ®changes ont ®t® organis®es ¨ chacune des grandes ®tapes de lõ®laboration du PLU, diagnostic territorial, définition du 

Projet dõAménagement et de Développement Durables, déclinaison règlementaire du PADD (réunion avec les élus, avec les Personnes Publiqu es 

Associées et réunions publiques avec la population).  
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I.4. Le contenu du PLU  

I.4.1. Le PLU et lõarticulation des diff®rentes pi¯ces  

Le PLU comprend :  

 

Á Un rapport de présentation  

 

Á Un Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables (PADD), qui 

définit des orientations stratégiques sur les 

besoins en équipements, la mixité de 

lõhabitat, la protection des espaces 

naturels, lõam®lioration des déplacements, 

le soutien aux activités économiques, ...  

 

Á Des Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation (OAP) qui fixent des 

principes dõam®nagement (rapport de 

compatibilité)  

 

Á Un règlement qui définit pour chaque zone 

lõusage et la constructibilité des différents 

espaces conformément aux orientations 

définies dans le PADD ( rapport de 

conformité)  

 

Á Des pièces annexes (servitudes, plans 

techniques : eau, énergie...).  

 

 

 

 

Lõ®laboration du  PLU engagé e par la commune  va permettr e dõaffirmer une identité et u ne vision communale au tra vers dõun projet de 

développement durable du territoire et de traduire ce projet dans un document opérationnel et règlementaire , permettant de répondre aux enjeux et 

aux objectifs que la commune sõest fix®s ; en assurant la compatibilité du document a vec le  SCOT et les nouvelles législations intervenues depuis la 

mise en ïuvre du PLU.   
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I.4.2. Le Rapport de présentation ð une évaluation environnementale  

 

Evaluation environnementale  

 

La commune de Valeyrac est concernée par des espac es naturels riches en biodiversité  : ZNIEFF de type 1 et 2, ZICO, zones humides du SAGE 

estuaire, zones Natura 2000 de  lõestuaire de la Gironde , de s marais du Bas Médoc , et marais du Nord Médoc .  

 

A Valeyrac , les parties du territoire sous protection se tr ouvent principalement dans les mattes le long de lõestuaire, le long de la limite avec la 

commune de Jau -Dignac -et -Loirac et sur la partie Est de la limite avec la commune de Bégadan.  

 

La commune est en outre contrainte par le PPRI.  

 

Le décret n°2012 -925 du 23 ao¾t 2012 pr®cise que les documents dõurbanisme doivent, en raison de leurs incidences sur lõenvironnement, faire lõobjet 

dõune ®valuation environnementale soit de mani¯re syst®matique, soit apr¯s examen au cas par cas par lõautorit® administrative de  lõ£tat d®sign®e 

à cet effet.  

 

De fait, le PLU fait lõobjet dõune ®valuation environnementale automatique. 
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Le rapport de présentation est établi conformément  : 

 

- ¨ lõarticle L151-4 du code de lõurbanisme 

 « Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 

programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 

et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, 

de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui 

favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de 

la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation 

de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 

mutualisation de ces capacités ». 

 

Et aux articles  :  

R151-1 code de lõurbanisme 

Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation :  

мϲ 9ȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎϥŀǇǇǳƛŜΣ Χ 

 2° Analyse les capacités de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis identifiés par le rapport de présentation en vertu du quatrième alinéa de l'article de 

l'article L. 151-4 ;  

 

Article R151 -2  

Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

нϲ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durables et des différences qu'elles comportent, 

notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de 

constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs 

conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le présent titre.  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. 

 

Article R151 -4  

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan 

de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 

 

 

Au titre de l'®valuation environnementale, le rapport de pr®sentation, conform®ment ¨ lõarticle R151-3 du code de lõUrbanisme :  

 

1° Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels 

il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ  

оϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ ƭa santé humaine, la population, la diversité biologique, 

la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et expose les 

problèmes posés par l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 

international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et 

du champ d'application géographique du plan ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences dommageabƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴnement 

; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités, retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 

l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le 

cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. 

 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ 

enjeux environnementaux de la zone considérée. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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I.4.3. La loi littoral  

 

La commune est concernée par la loi dite «  Loi littoral  è qui fixe pour les communes littorales des dispositions int®gr®es dans le code de lõurbanisme 

(nouveaux articles L.121 -1 à L121-30 / anciens articles L. 146 -1 à L. 146-9 du code).  

 

La loi fonde le principe dõ®quilibre entre am®nagement, protection et mise en valeur du littoral, qui reposera en particulier sur la capacit® dõaccueil 

des espaces urbanisés ou à urbaniser.   

 

Elle instaure des r¯gles g®n®rales dõorientations et de limitation de lõurbanisation qui sõimposent aux documents dõurbanisme.  

 

Elle définit des notions clefs  : 

Å Lõagglom®ration, le village, les zones d®j¨ urbanis®es 

Å Les espaces proches du ri vage,  

Å Les espaces remarquables,  

Å La bande littorale (dite bande des 100 m),  

Å Les coupures dõurbanisation, 

Å Les espaces boisés significatifs.  

 

Elle fixe en outre des r¯gles sp®cifiques aux conditions dõimplantation ¨ certains ouvrages et aux routes nouvelles. 

La loi ELAN a modifié les articles L.121 -3 et L121-8 du code de lõurbanisme. 
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Chapitre II   

Lõ®tat initial de lõenvironnement  
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Comme notifi é en introduction, le rapport de pr ésentation tome 1 portant sur le di agnostic territorial a ®t® r®alis® ¨ lõ®chelle des communes de Jau-

Dignac -et-Loirac et Valeyrac.  

 

 

II.1. Cadre physique et ressources naturelles  

II.1.1. Le contexte physique  

II.1.1.1.Le contexte topographique  

Le territoire des deux communes est marqué par un relief extrêmement plat.  

 

 

Sur la commune de Jau-Dignac -et-Loirac , le relief 

que constituent les buttes des espaces bâtis et des 

terrasses viticoles sõ®l¯vent l®g¯rement, le point 

culminant étant de  13 m dõaltitude et lõaltitude 

minimale  de  -1 m. Le reste du territoire communal, 

les mattes  et les palus , sont à une altitude co mprise 

entre 0 et 3  m dõaltitude. 

 

A Valeyrac , le relief est également caractéristique 

des communes du Nord Médoc. Les mattes et les 

palus sont à des altitudes comparables à ceux de 

Jau -Dignac -et -Loirac mais le relief est légèrement 

plus marqué avec un poi nt culminant qui sõ®l¯ve 

sensiblement jusquõ¨ atteindre 17 m dõaltitude ¨ 

lõOuest du lieu-dit Troussas.  
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II.1.1.2.Le contexte géologique  

Le département de la Gironde appartient au grand ensemble géologique du Bassin Aquitain . Les formations géologiques affleur antes sur les 

communes de Jau -Dignac -et -Loirac et Valeyrac datent majoritairement du Quaternaire . 

 

Les palus (marais mouill®s) poss¯dent un substrat g®ologique constitu® dõalluvions fluviatiles de lõHoloc¯ne (haut Quaternaire). Ces alluvions à 

dominante ar gileuse sont recouvertes de placage s éoliens plus ou moins épais et continus, de sables et limons.  

Le sol, dõune structure argilo-limoneuse, est riche en mati¯re organique (sol eutrophe) et retient bien lõeau. La pr®sence dõune nappe sal®e en 

profondeur al imente par endroits le sol en sodium échangeable. Une frange intermédiaire, située sur un axe allant de Grayan -et -lõHopital en passant 

par Vendays -Montalivet, repose sur des sédiments de types graviers, galets et sables.  

 

Le bâtis et les vignes sont instal lés sur des « buttes » sablo -graveleuses légèrement plus anciennes ( Pléistocène : bas Quaternaire) que les palus 

alentour s. 

 

A lõEst, les mattes (nom local d®signant la zone en bordure de lõestuaire de la Gironde ð Marais aménagés) reposent sur un substrat  constitué 

dõalluvions dõorigine fluvio-marine. Le sol est argilo -limoneux, mésotrophe à eutrophe.  

Localement, un ç cordon littoral è dõargiles et sables coquillers s®parent ces deux formations. 
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Dõapr¯s la carte des p®dopaysages des d®partements des Landes et de la Gironde, issue du R®f®rentiel R®gional P®dologique dõAquitaine, six types 

de sols dominants sont répertoriés sur les communes de Jau -Dignac -et -Loirac et Valeyrac. Les deux communes sont composées  :  

 

o De Sodisalisols  au niveau de lõestuaire de la 

Gironde. Ces sols se développent en présence de 

sel. 

o De Fluviosols au niveau des mattes. Situés dans le lit 

actuel ou ancien des rivières, ils sont souvent 

marqu®s par la pr®sence dõune nappe alluviale et 

sont généralement inondables en période de  crue.  

o De Réductisols  sur les palus qui constituent des sols 

saturés en permanence ou quasi -permanence par 

lõeau ¨ moins de 50 cm de profondeur. 

o De Podzosols  sur certains secteurs de Jau -Dignac -et -

Loirac, leurs présences étant un peu plus importante 

sur Valeyrac. Il sõagit de sols montrant une migration 

de constituants organo -métalliques de fer et/ou 

dõaluminium puis une accumulation de ces 

particules dans un horizon sous -jacent.  

o De Luvisols sur les espaces viticoles de Jau -Dignac -

et -Loirac, marqueur dõune bonne fertilité agricole 

caract®ris®s par lõimportance des processus de 

lessivage vertical et une accumulation en 

profondeur des particules déplacées.  

o De Brunisols sur Valeyrac, sols poreux et non 

calcaires ayant des horizons relativement peu 

différenciés (textures et couleurs très proches), 

moyennement épais à épais (plus de 35 cm 

dõ®paisseur). 

 
 

 

Les sols dominants pr®sents sur la commune ont des caract®ristiques tr¯s favorables aux zones humides (r®tention dõeau).  
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II.1.2. La ressource en eau  

II.1.2.1.Le réseau hydrog raphique  

Les communes de Valeyrac et Jau -Dignac -et -Loirac appartiennent au bassin versant des côtiers de la Pointe de Grave à l'embouchure de la Leyre  

intégrant trois sous -bassins :  

 

- Les côtiers de la Pointe de Grave au confluent du Chenal de Richard sur la majeure partie de Jau -Dignac -et -Loirac  ; 

- Le chenal de Guy  à lõinterface des deux communes  ; 

- Les côtiers du Graveyron au chenal de Calon  sur lõautre partie de Valeyrac.  

 

Les éléments hydrographiques tiennent une place centrale sur le territoire des deux communes.  

 

Les communes sont parcourues de nombreux chenaux et canaux se développant sur les parties basses et permettant de drainer, de  canaliser et 

dõ®couler lõeau. Lõestuaire de la Gironde borde le front Est des communes et forme lõexutoire du r®seau hydrographique.  

 

Sur Jau-Dignac -et -Loirac , un cordon de canaux entour e les parties habitées et viticoles de la commune. Il est constitué d e nombreux canaux  (canal 

de Charmail, Canal du Floc, Canal du Clas, Canal de Perceinte se raccrochant a u chenal de Ric hard ). 

 

La commune de Valeyrac est parcourue principalement par le Chenal de Guy (et petit Chenal de Guy à la limite avec Jau -Dignac -et -Loirac). Le 

Graveyron et le Chenal de Troussas font également partie du réseau hydrographique, se jetant tous deux direc tement dans lõEstuaire de la Gironde. 

 

Ces chenaux sõ®largissent au contact de lõestuaire ce qui a permis lõinstallation de ports. Ils sont ®galement ®quip®s dõimportants ouvrages : porte 

à flots, vannes , etc. permettant un écoulement naturel à marée basse  et la r®gulation des remont®es dõeau sal®e. 
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II.1.2.1.Lõ®tat ®cologique et chimique des cours dõeau 

Le Chenal de Guy (FRFRT4_4) est la seule Masse dõeau rivi¯re superficielle d®finie dans le cadre de la Directive Cadre sur lõEau (DCE).  Cette dernière  

a été éval ué e en bon état chimique et en mauvais état écologique ( évaluation SDAGE 2022 -2027 sur la base des données 2015 -2016-2017). Elle 

subit des pressions ponctuelles issues des rejets de stations dõ®purations industrielles pour les macro-polluants ainsi que des  pressions diffuses générées 

par les pesticides. A noter ®galement une alt®ration qualifi®e dõ®lev®e de sa morphologie.  

 

LõEstuaire Gironde aval (FRFT09)  a ®t® identifi®e comme masse dõeau de transition avec un ®tat chimique mauvais (substance déclassante  : 

cadmium) et un état écologique médiocre ( évaluation SDAGE 2022 -2027 sur la base des données 2012 -2017). 

 

Le territoire communal est intégralement classé en Zone de Répartition des Eaux (ZRE)  par lõarr°t® nÁ E2005/14 du 28/02/2005, qui compl¯te et 

rempla ce l'arrêté du 28/04/1995. Dans ces zones, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélèvements dans les eaux superf icielles comme 

dans les eaux souterraines sont abaissés. Par ailleurs, les prélèvements d'eau supérieurs à 8 m 3/s sont soumis à aut orisation et tous les autres sont 

soumis à déclaration, et ce pour tous prélèvements captant une nappe profonde de lõEoc¯ne sup®rieur avec une base située à une côte inférieure 

ou égale à 5 m (NGF) en ce qui concerne Jau -Dignac -et -Loirac, ainsi que pour to us pr®l¯vements captant une nappe profonde de lõEoc¯ne moyen 

avec une base située à une côte inférieure ou égale à 10 m (NGF) pour Valeyrac . 

 

Le territoire communal nõest pas concern® par une zone vuln®rable aux nitrates ou une zone sensible ¨ lõeutrophisation.  

 

Trois cours dõeau sont class®s en liste 1 au titre de lõarticle L214-17 du code de lõenvironnement : le canal de Clas, le chenal de Richard et le c henal 

de Guy . Il sõagit des cours dõeau sur lesquels tout SCnouvel obstacle à la continuité écologique  est interdit.  
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II.1.2.2.Les documents de planification liés à la ressource en eau  

Le territoire est intégralement concerné par le SDAGE Adour -Garonne, dont la révision a été approuvée le 10 mars 2022, valable sur la période 2022 -

2027. Les communes Valeyrac et  de Jau -Dignac -et -Loirac ont également concernées par deux SAGE :  

 

o le SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés , approuv® en 2013 et pr®sentant un programme dõactions pour 10 ans, qui recouvre la totalit® 

de leur territoire ;  

o le SAGE Nappes profondes  de la Gironde , qui recouvre la partie ouest terrestre des communes, approuvé en 2003 et révisé en 2013.  
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II.1.2.3.La ressource en eau souterraine  

Le sous-sol dans le nord M®doc renferme de lõeau douce sur tous ses niveaux 

géologiques, du Quaternaire à la base d u Crétacé supérieur.  

 

II.1.2.3.1. Nappes superficielles  

La nappe superficielle est représentée par le réservoir aquifère alluvions 

modernes constitu® de sables argileux et graveleux recouverts dõargiles. Cet 

aquif¯re est souvent envahi par de lõeau sal®e. 

Selon la BD LISA, les entités hydrogéologiques correspondantes sont les 

suivantes  :  

o Lõentit® alluviale nÁ944AA01 des Alluvions flandriennes argileuses de la 

Gironde recouvre la quasi -totalité du territoire .  

o Lõentit® s®dimentaire nÁ306AA01 des Moyennes terrasses (sa bles, graviers 

et galets) Plio -quaternaires du bassin Adour Garonne correspond aux 

points les plus élevés des palus de Jau -Dignac -et -Loirac et de Valeyrac, 

secteurs des habitations et des vignes.  

o Lõentit® s®dimentaire nÁ306AA05 des « Très hautes et hautes terrasses 

(sables, graviers et galets) quaternaires de la vallée de la Garonne et de 

la Gironde du bassin Adour -Garonne  » se positionne  au sud de lõentit® 

précédente, uniquement sur la commune de Jau -Dignac -et -Loirac.  

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 334AG04  des « Calcaires, grès et sables marins 

de l'Eocène moyen du nord du Bassin aquitain  » est également présente 

sur lõEstuaire de la Gironde.  

 

Lõaquif¯re nÁ944AA01 est associ® ¨ une masse dõeau souterraine (FRFG026 

« Alluvions de la Gironde  ») considérée en bon é tat quantitatif et chimique 

par le SDAGE 2022 -2027. 

 

Les autres aquifère s sont associé s ¨ une masse dõeau souterraine (FRFG045A 

« Sables, graviers et galets plio -quaternaires de l'Estuaire de la Gironde  ») 

considérée en bon état quantitatif et chimique par  le SDAGE 2022-2027.   
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II.1.2.3.2. Nappes semi -profondes  

Les nappes semi -profondes concernent, de haut en bas, les nappes des calcaires de de lõEoc¯ne sup®rieur, puis celle de lõEoc¯ne moyen et inf®rieur 

surmontant celle des Molasse et argiles de lõEocène -Paléocène.  

 

Selon la BD LISA, les entités hydrogéologiques correspondantes sont les suivantes  :  

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 326AA01  « Marnes des milieux profonds et proximaux de l'Oligocène du Bassin aquitain  » 

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 328AA01 « Calcaires et marnes de l'Eocène supérieur de Saint -Estèphe, Saint -Yzans et Bégadan  » 

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 330AA02 « Marnes diachrones des milieux profonds et proximaux de l'Eocène supérieur du nord du Bassin aquitain »  

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 334AG04 « Calcaires, grès et sa bles marins de l'Eocène moyen du nord du Bassin aquitain  » 

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 334AG12 « Eponte entre l'Eocène inférieur et Eocène moyen du nord -ouest du Bassin aquitain  » 

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 334AG22 « Calcaires, grès et sables marins de l'Eocène  inférieur du nord du Bassin aquitain  » 

o Lõentit® s®dimentaire nÁ 338AA01 « Molasses et argiles de l'Eocène -Paléocène du Bassin aquitain  » 

 

Ces aquif¯res sont associ®s ¨ deux masses dõeau souterraines  : 

o FRFG113 « Sables et calcaires de l'Eocène supérieur ma joritairement captif du Nord du Bassin aquitain  » considérée en bon état quantitatif et 

chimique par le SDAGE 2022 -2027 

o FRFG114 « Sables, graviers, grès et calcaires de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain  » considé rée en 

mauvais état quantitatif et bon état chimique par le SDAGE 2022 -2027. A noter que la pression de pr®l¯vement exerc®e sur cette masse dõeau 

souterraines est évaluée comme significative . 

 

 

II.1.2.3.3. Nappes profondes  

Les nappes profondes sont séparées par les a rgiles de la base du tertiaire.  

 

Selon la BD LISA, les grandes entités hydrogéologiques principales sont les suivantes  :  

o 344AA  « Calcaires et grès du Campano -Maastrichtien du Bassin aquitain »  

o 346AA  « Calcaires crayo -marneux du Santonien -Campanien du Bas sin aquitain  » 

o 348AA  « Multicouche calcaire du Turonien -Coniacien -Santonien du nord du Bassin aquitain  » 

o 348AC  « Calcaires crayeux du Turonien et du Cénomanien du nord du Bassin aquitain  » 

o 356AA  « Marno -calcaires du Jurassique moyen à supérieur du Bassin a quitain  » 

o 358AE « Calcaires du Dogger du nord du Bassin aquitain  » 
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Ces aquifères sont associés à quatre  masses dõeau souterraines  : 

o FRFG072 « Calcaires du sommet du crétacé supérieur captif nord -

aquitain  » considérée en mauvais état quantitatif et bon é tat chimique 

par le SDAGE 2022 -2027. A noter que la pression de prélèvement exercée 

sur cette masse dõeau souterraines est ®valu®e comme significative. 

o FRFG073A « Multicouche calcaire captif du Turonien -Coniacien -Santonien 

du Nord -Ouest du Bassin aquitain  » considérée en bon état quantitatif et 

chimique par le SDAGE 2022 -2027.  

o FRFG075A « Calcaires du Cénomanien majoritairement captif du Nord du 

Bassin aquitain  » considérée en bon état quantitatif et chimique par le 

SDAGE 2022-2027.  

o FRFG080C « Calcaires du  Jurassique moyen et supérieur majoritairement 

captif au Sud du Lot  » considérée en mauvais état quantitatif et bon état 

chimique par le SDAGE 2022 -2027. A noter que la pression de prélèvement 

exerc®e sur cette masse dõeau souterraines est ®valu®e comme 

significative.  

 

Selon le document « SAGE Nappes profondes de Gironde - Atlas des zones à 

risques BRGM/RP-53756-FR Novembre 2005 è, les terrains de lõEoc¯ne affleurent 

largement autour de la Pointe de Grave et sur le plateau océanique. Les 

aquifères du Tertia ire et du Quaternaire ont été envahis par les eaux marines 

sal®es au sud du Verdon (jusquõ¨ la Pointe-des-Oiseaux).  

Dans lõestuaire de la Gironde, trois affleurements de lõEoc¯ne (entre Phare-

Richard et St -Yzans-de -Médoc, entre St Estèphe et Pauillac et en tre Cussac et 

Lamarque), repr®sentent des risques potentiels dõinvasion saline. 

 

 

  

Source : SAGE Nappes profondes de Gironde - Atlas des zones à risques 
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II.1.2.4.Lõutilisation de la ressource en eau 

II.1.2.4.1. Lõeau potable 

Le service dõalimentation en eau potable est assur® par le SIAEP du Médoc (qui regroupe 13 communes) qui a délégué la ge stion à la société AGUR 

depuis décembre 2018.  La collectivit® reste en charge de lõorganisation et du financement de lõextension, du renouvellement ou du renforcement 

du réseau et de tous les ouvrages de génie civil du service.  

 

L'eau alimentant l e secteur  de Bégadan  auquel est rattaché e la commune de Valeyrac provient de deux  forages , pr®levant dans lõEoc¯ne : 

o  « Forage La Verdotte  » situé sur la commune de Civrac -en -Médoc . Un périmètre de protection y est associé, établi le 30/04/2009.  

o « Forage du Petit M oulin  » sur Gaillan -en -Médoc.  Un périmètre de protection y est associé, établi le 27/03/2017.  

o  

o Les « Forage s de Noaillac  » à Jau -Dignac -et -Loirac  ne sont plus en activit® en raison de la mauvaise qualit® de lõeau et doivent °tre totalement 

combl®s d¯s lõobtention des autorisations administratives.  

 

Outre le secteur de B®gadan, ¨ noter la pr®sence dõun second secteur sur le syndicat, celui de Saint -Yzans. Le réseau est interconnecté avec les 

communes de Bégadan, Civrac en Médoc, Gaillan en Médoc, Queyrac et  Valeyrac . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source  : RPQS 2023 SIAEPA du Médoc  

 

Globalement , comme notifié sur le tableau ci -dessus, les forages alimentant le territoire par leurs pré lèvements ne sont pas sous tension et respectent 

lõautorisation globale de pr®l¯vement accord®e au Syndicat. 

Bien quõun captage AEP et p®rim¯tre de protection imm®diate soit r®f®renc® sur la commune de Jau-Dignac -et -Loirac dõapr¯s les donn®es de 

lõARS Nouvelle -Aquitaine, celui -ci nõest plus en activit®.  

 

NOM 

collectivité  
Secteur  Nom ouvrage  

Volumes 

prélevés 

2023 

Autorisation 

annuelle  

% 

Prélèvement  

SIAEPA du 

Médoc  

Bégadan  

« La Verdotte  » à 

Civrac en Médoc  
280 021 m3 600 000 m3 46,7% 

« Petit Moulin  » à 

Gaillan en Médoc  
220 181 m3 400 000 m3 55% 

St-Yzans 
« Plautignan  » à 

Ordonnac  
271 275 m3 400 000 m3 67,2% 

TOTAL  771 477 m 3 940 000 m 3 82,1 % 
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Captages en eau potable et périmètres de protection 

 

 

Sur lõensemble du syndicat, le r®seau dõeau potable dessert 6 150 abonnés (6  119 en 2022), 6  042 abonnés domestiques, 108 clients de collectivités 

et autres selon le RPQS 2023. La consommation moyenne par abonnée atteignait 94 m 3 en 2023.  

Toujours selon le RPQS, la marge entre la production et la consommation moyenne indique que les capacités de production perme ttent de doubler la 

consommation actuel le.   

 

Concernant le réseau de canalisation et de branchement, le réseau fait actuellement un total de 410 km. Des renouvellements o nt été réalisés en 

2021 pour limiter les fuites et améliorer les dessertes.  

 

En 2023, le rendement du réseau de distribution était de 83,0 %, pouvant ainsi être qualifié de bon pour des réseaux ruraux très étendus.  Le maintien dõun 

bon rendement est lõun des axes de travail sur le Syndicat. 

Lõensemble des prélèvements de contrôle  effectu®s sur lõann®e 2023 (par lõAgence R®gionale de la Santé) est conforme aux normes de qualité de 

lõeau distribu®e. 
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II.1.2.4.2. La gestion de lõeau pluviale 

Les communes de Jau -Dignac -et -Loirac et de Valeyrac ne disposent pas de Sch®ma Directeur dõEaux Pluviales ni de r®seau dõassainissement eaux 

pluviales réell ement structur®, ces derniers ®tant souvent limit®s ¨ quelques op®rations ponctuelles sõils existent.  

 

¶ Jau-Dignac -et-Loirac  

Le réseau hydraulique constitué par les crastes et les fossés, notamment dans le secteur des mattes (polders), présente un système  complexe. Le 

syndicat du Bassin Versant Pointe du M®doc et lõAssociation Syndicale Autoris®e des marais de Jau-Dignac -et -Loirac entretiennent les chenaux 

principaux ainsi que les crastes. Le syst¯me dõ®coulement des eaux pluviales fonctionne bien. Il peut cependant parfois exister quelques petits 

d®bordements qui restent localis®s dans les espaces naturels dus ¨ lõentretien parfois irr®gulier du bassin versant.  

 

¶ Valeyrac  

La gestion des eaux pluviales sur le territoire de Valeyrac présente un fonctionnemen t similaire à celui de Jau -Dignac -et -Loirac grâce à la présence 

dõun vaste r®seau de crastes et foss®s. 

 

II.1.2.5.Lõassainissement 

La comp®tence dõassainissement collectif est assur®e par le SIAEPA du M®doc. Tout comme lõeau potable, le Syndicat du M®doc a d®l®gu® la 

gestion à la société AGUR depuis décembre 2018.  

La collectivit® reste en charge de lõorganisation et du financement de lõextension, du renouvellement ou du renforcement du réseau et de tous les 

ouvrages de génie civil du service.  

 

Le Syndicat Intercommu nal d'Alimentation en Eau potable et d'Assainissement du Médoc (SIAEPA) dispose des compétences en matière 

d'assainissement collectif et non -collectif pour l'ensemble des communes qui le constituent.  

 

Le syndicat dispose de  Schéma s Directeur dõAssainissement réalisé s en 1998 et 2001 . 

 

Des révisions des zonage s dõassainissement ont ®t® conduites :  

- Documents de zonages dõassainissement r®vis®s concernant les communes de Blaignan, Gaillan M®doc, Jau-Dignac et Loirac , Queyrac, 

Saint Germain d'Esteuil et Saint  Yzans du Médoc , révisés en 2020  

- Documents de zonages dõassainissement r®vis®s concernant les communes de B®gadan, Civrac en M®doc, Couqu¯ques, Ordonnac, 

Prignac en Médoc, Saint Christoly du Médoc et Valeyrac,  révisés en 2018.  

 

La révision des schémas d'as sainissement des communes a été réalisée en retenant les principes suivants :  
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Å Diminution importante des zones classées en zonage collectif sur les anciens schémas quand le réseau n'est pas construit et q uand la structure 

de l'habitat ou des contraintes pa rticulières ne conduisent pas à maintenir du collectif.  

Å Utilisation au maximum des infrastructures existantes dont les stations de traitement ;  

Å Recherche systématique d'une solution viable pour l'implantation de nouveaux sites de traitement en privilégiant  les secteurs accessibles 

mais en zone non inondable, hors plantation de vignes et disposant d'un rejet possible vers un cours d'eau ou fossé pérenne ;  

Å Analyse des possibilités de regrouper les zones collectées soit vers une station existante, soit vers un  nouveau site à créer pour plusieurs 

communes.  

 

¶ Valeyrac  : 

 

 

 

 

 

Le zonage en collectif est réduit aux centres des trois hameaux 
principaux qui posent tous de réels problèmes pour 
l'assainissement non-collectif, à savoir Villeneuve, Troussas et 
la Verdasse. 
A la demande de la collectivité, et en raison de la proximité du 
poste de refoulement de Pointon, il a été rajouté le secteur de 
Sipian, bien que les terrains soient grands et la densité des 
maisons peu importantes. 
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II.1.2.5.1. Assainissement collectif  

¶ Valeyrac  : 

Le r®seau dõassainissement dõeaux us®es, qui dessert bourg et lotissements,  est raccord® ¨ la station dõ®puration de Valeyrac dõune capacit® de 

400 E.H. avec 4 postes de refoulement, en service depuis 2012. Elle est de type filtres plantés  de ros eaux avec 1 prétraitement et 2 étages de lits  

avec rejet des effluents apr¯s traitement dans lõestuaire de la Gironde. Ces installations de traitement fonctionnent correctement et produisent un 

effluent de bonne qualité.   

Concernant Valeyrac, la station se lon les données 2023 est conforme en équipement et en performance, la charge maximale en entrée observée 

atteignant 34 EH.   

 

II.1.2.5.2. Assainissement individuel  

En mati¯re dõassainissement individuel, les communes d®pendent du Service Public dõAssainissement Non collectif (SPANC)  géré en régie par le 

SIAEPA. Le service du SPANC a pour rôle :  

o - dõassurer le contr¹le de conception, dõimplantation et de r®alisation des installations dõassainissement non collectif lors des travaux de création, 

de réhabilitation  ; 

o - d'assurer le contr¹le des installations existantes dõassainissement non collectif. 

 

Bilan de lõassainissement individuel  

La carte dõaptitude des sols du Sch®ma Directeur dõAssainissement a mis en exergue une faible fiabilit® et beaucoup dõimpr®cisions qui furen t à 

lõorigine de plusieurs dysfonctionnements. Cõest pourquoi la mise en place dõ®tudes de conception ¨ la parcelle permet dõimplanter la fili¯re la plus 

adaptée aux types de sols rencontrés.   

 

¶ Valeyrac  : 

Le SPANC estime à 179 le nombre dõinstallations individuelles dõassainissement sur Valeyrac. En 2023, sur les seuls 16 contrôles de fonctionnement 

réalisés, 50% des installations étaient conformes.  A lõ®chelle du syndicat, la conformit® selon le d®cret (P301.a) est ®valu®e ¨ 67,8 %. 

 

Les conclusions pour 2 023 sont à nuancer au  vu du faible nombre de contrôle sur l a commune de Valeyrac pour cette ann®e (contr¹les r®alis®s ¨ lõoccasion de 

ventes et cessions immobili¯res, le dernier contr¹le g®n®ralis® des installations datant de plus dõune dizaine dõann®es). Néanmoins, ces conclusions semblent 

coh®rentes avec les synth¯ses r®alis®es ¨ lõ®chelle du Syndicat puisque 59% des contrôles sont jugés non conformes avec 21% de points noirs identifi®s quõil convient 

de réhabiliter rapidement car ils présentent un risque  sanitaire pour lõenvironnement.  

A lõ®chelle du Syndicat, ce dernier conclut le RPQS 2021 en ce sens : « Ce chiffre est malheureusement similaire ¨ celui sur dõautres Syndicats et ne peut sõam®liorer 

que si des réhabilitations sont entreprises  ». 
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II.1.3. Climat  ð qualit® de lõair 

II.1.3.1.Climat  

Le climat de la Gironde est de type océanique , c'est -à -dire marqué par des hivers doux et des températures estivales modérées, ainsi que des 

précipitations assez fréquentes, réparties en toutes saisons.  

Les vents dominants d'ori gine océanique sont nettement de secteur Ouest avec cependant une proportion non négligeable de vents orientés Nord -

Est et Sud -Est. Le pourcentage de vents forts (vitesse > 8 m/s) est faible, ils sont de secteur Ouest.   

 

Les données de températures et de précipitations ci -apr¯s ont ®t® obtenues ¨ lõissue de relev®s effectu®s au sein de lõune des stations 

météorologiques les plus proches de la commune, celle de Bordeaux -Mérignac (la plus proche  en Gironde  présentant des données moyennes sur 

la période 1991 -2020). 

 

C¹t® temp®ratures, de rares gel®es sont observ®es au cours de lõann®e. La temp®rature d®passe les 30ÁC en moyenne 30 jours par an au niveau 

de la station de Bordeaux -Mérignac.  

Lõensoleillement moyen sur le territoire est bon, avec une dur®e moyenne annuelle dõensoleillement de 2 054 heures. Lõensoleillement est minimal 

en janvier et décembre et maximal en juillet.  
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Source  : Infoclimat.fr  

 

 

Les vents océaniques, soufflant du nord -ouest au sud -ouest, dominent largement. Le deuxième secteur imp ortant est le sud -est, plus marqué dans 

la partie orientale de la Gironde. Ils sont rarement très forts.  
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II.1.3.2.Aper­u de la qualit® de lõair 

Lõimplantation des sites de mesure nõest pas al®atoire, elle d®pend de nombreux crit¯res permettant de mesurer dans sa globalit® lõair sur toute la 

zone étudiée. Il existe plusieurs types de stations spécifiques à un objectif de surveillance. Chaque station répond à des cr itères de fonctionnement 

et dõimplantation tr¯s rigoureux : stations urbaines de fond, stations urbain es de proximité automobile, stations de proximité industrielle, stations 

périurbaines, stations rurales et stations météorologiques.  

 

Sur les 45 stations de mesures fixes suivies par ATMO Nouvelle -Aquitaine, organisme chargé de la surveillance de la qualit ® de lõair, les deux stations 

les plus proches des communes de Jau -Dignac -et -Loirac et de Valeyrac sont la station dõAmb¯s (station P®riurbaine) et la station du Temple (station 

Rurale régionale) cette dernière étant plus représentative du contexte territo rial des communes étudiées.  

 

Certaines mesures prises sur ces deux stations dépassent certains seuils  en ce qui concerne lõann®e 2021 : 

o Seuils de recommandation de lõOMS :  

o Ozone O 3 (Concentration moyenne sur les  six mois estivaux  des concentrations maxima les journalières en moyenne sur 8 heures) ;  

o Seuils dõobjectifs de qualit® :  

o Ozone O 3 (Valeur maximale sur lõann®e des concentrations maximales journalières en moyenne sur 8 heures)  

 

Les recommandations OMS ont évolué en septembre 2021 : évolution à la bai sse des seuils pour presque tous les polluants. Lõann®e 2021 brise donc 

la tendance régionale avec un dépassement des recommandations pour le NO 2 et les PM2,5, contrairement aux observations de 2019 et 2020 (NO 2 : 

sauf Dordogne et Deux -Sèvres). Certaines r ecommandations voient leurs seuils diminuer, dõautres sont nouvellement cr®®es. A noter ®galement que 

les concentrations de polluants se rapportant ¨ lõann®e 2020 sont ¨ lire au regard des ®v¯nements atypiques qui se sont d®roulés, à savoir les 

confinement s printanier et automnal.  

 

Sur la période 2012 -2021, il a pu °tre observ® quõau niveau de la Gironde, lõ®volution des concentrations moyennes sont contrast®es selon le polluant 

considéré  :  

o les concentrations en Ozone suivent une tendance à la hausse relat ivement stable (+1%), conforme à la tendance régionale (+3%)  ; 

o les concentrations en Dioxyde dõazote pr®sentent une baisse marqu®e (- 36%) conforme au niveau régional ( - 37%) ; 

o les concentrations en Dioxyde de soufre suivent une tendance à la baisse ( -6%) stable depuis 2012, conforme au niveau régional ( -16%) ; 

o une baisse significative des niveaux de particules en suspension ( -34%) et de particules fines ( -42%) est constatée , coh®rente avec lõ®volution 

régionale ( -27% et -31%) ; 

o le taux de Benzène augmente (+ 6%) malgr® des fluctuations annuelles, ¨ lõinverse de la tendance r®gionale (-13%). 

 

Une diminution globale des niveaux de Benzo(a)pyrène ( -58%) est constatée  malgré des fluctuations annuelles (faibles concentrations mesurées 

entrainant des évolutions e n pourcentage marquées), conforme à la tendance régionale ( -40%) ; 
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En ce qui concerne les métaux lourds, il est également constaté une évolution des concentrations moyennes à la baisse entre 2 012 et 2021, sauf 

pour lõArsenic. 

                                              
Source  : AIRAQ, 2021 

 

Le diagnostic de la qualit® de lõair r®alis® dans le cadre de lõ®laboration du Plan Climat -Air-Energie Territorial (PCAET) de la Communauté de 

communes M®doc Atlantique affine ce bilan ¨ lõ®chelle de lõintercommunalité indiquant que les émissions par habitant du territoire Médoc 

Atlantique sont plus fortes que celles du d®partement pour lõensemble des polluants hormis le dioxyde de soufre (SO2).  

 

La communauté de communes Médoc Atlantique représente 2 % de la popula tion de la Gironde et 0,4 % de celle de la Nouvelle -Aquitaine.  

Elle représente ainsi :  

o 8 % des ®missions d®partementales dõammoniac (NH3) dont le principal secteur ®metteur est lõagriculture (culture c®r®ali¯re, ®levage de bovins)  

o 3 % des émissions dépa rtementales de particules en suspension (PM10) dõune part et de particules fines (PM2,5) dõautre part dont les principaux 

secteurs émetteurs sont les secteurs résidentiel (chauffage au bois), transport routier (véhicules diesel, usure, abrasion), agricole (culture 

céréalière) et industriel (chantiers, travail du bois).  

o 2 % des ®missions d®partementales dõoxydes dõazote (NOx) dont les principaux secteurs émetteurs sont le secteur du transport routier (véhicules 

diesel) et résidentiel (chauffage au bois et a ux produits pétroliers) . 

o 2 % des émissions départementales de composés organiques volatiles non méthaniques (COVNM) dont les principaux secteurs émett eurs sont 

le secteur résidentiel (chauffage au bois, solvants, peintures), industriel (construction, agro -alimentaire) et du transport routier (véhicules 

essence).  
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o 1 % des émissions départementales de dioxyde de soufre (SO 2) dont le principal secteur émetteur est le secteur résidentiel/tertiaire (chauffage 

au fioul domestique et au bois) .  

 

La qualit® de lõair est donc globalement satisfaisante sur le département de la Gironde et à proximité des communes de Jau -Dignac -et-Loirac et Valeyrac, bien quõil 

existe des contrastes selon les polluants ou les métaux lourds considérés sur la période 2012 -2021 ainsi que s ur des ®missions par habitant ¨ lõ®chelle de la 

communauté de commune important vis -à-vis de lõ®chelle d®partementale. 
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SYNTHESE CADRE PHYSIQUE ET RESSOURCES NATURELLES 

 

 

 

 

 

  

 

Atouts/ Opportunités  
 

ü Des sols fertiles alluvionnaires en bordure 

dõEstuaire et sur les terrasses viticoles.  

 

ü Des aquifères semi -profonds exploités pour 

lõalimentation en eau potable .  

 

ü Un climat océanique qui permet des apports 

annuels en eau suffisants, favorable à 

lõagriculture et ¨ la recharge des nappes 

phréatiques . 

 

ü Une qualit® de lõair globalement satisfaisante. 

 

ü Des stations dõ®puration locales largement en 

dessous de le urs capacités nominales.  

 

 

Faiblesses / Menaces  
 

ü Un relief extrêmement plat et bas, délimitant une 

vaste zone inondable.  

 

ü Une ressource en eau souterraine soumise à une 

pression de prélèvements importante.  

 

ü Un nombre de forage limité pouvant être un 

risque en matière de disponibilité en eau 

potable.  

 

ü Une non -conformité importante des installations 

dõassainissement individuel.  

 
 

 

Enjeux   

 

ü Veiller à la disponibilité de la ressource en eau 

potable à moyen terme au regard des 

perspectives dõ®volution d®mographique de 

chaque territoire  

 

ü Tendre vers une amélioration de la conformité 

des installations dõassainissement individuel en 

visant en priorité celles présentant des risques 

sanitaires et environnementaux importants.  
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II.2. Le territoire et les milieux naturels  

II.2.1. Contexte biogéographique  

Dõun point de vue biogéographique, les communes de Jau -Dignac -et -Loirac et Valeyrac se placent au sein de la grande région écologique 

(GRECO) dite « Sud -Ouest océanique », plus précisément, en limite Ouest de la sylvoécorégion (SER) des « Coteaux de la Garonne ».  

Comm e le d®crit lõIFN (Inventaire Forestier National) sur sa fiche descriptive, cette unit® biog®ographique est constitu®e majoritairement des alluvions 

de la Garonne, de ses affluents et des molasses venant essentiellement des Pyrénées.  

 

Les communes sõinscrivent au sein de la région forestière nationale des Vallées de la Garonne et affluents , au paysage ouvert et agricole. Quelques 

massifs relativement étendus sont présents par endroits, composés de taillis ou de taillis sous futaie de chênes pédonculés o u pu bescents, 

accompagnés de charmes, de robiniers et de châtaigniers. Quelques pins maritimes épars ou en futaie peuvent également être tr ouvés, davantage 

en direction du massif landais. De nombreuses peupleraies sont également cultivées dans cette région for estière.  

 

 

II.2.2. Structure générale du territoire communal  

Les donn®es relatives aux grands types dõoccupation du sol pr®sents sur le territoire des communes de Jau-Dignac -et -Loirac et de Valeyrac ont été 

obtenues ¨ lõaide de la base de donn®es "R®f®rentiel r®gional dõOccupation du Sol (OCS)1"produite dans le cadre de PIGMA.  

 

En termes de structuration de lõoccupation du sol sur le territoire des communes, une certaine organisation se dégage. Les surfaces en eau, dominées 

par lõestuaire, recouvrent une part tr¯s importante de la superficie de Jau -Dignac -et -Loirac (50%) et de Valeyrac (56%).  Les espaces prairiaux 

représentent une part importante de Jau -Dignac -et -Loirac et de Valeyrac avec 30% et 16% des superficies  caractérisés par une prédominance de 

lõactivit® dõ®levage. En dehors des prairies, les espaces viticoles sont majoritaires dans lõagriculture du territoire, pr®sents dans les parties hautes et 

centrales des communes et représentant respectivement 43% et 90% des terres agricoles. Les cultures annuelles (c éréales) sont majoritairement 

présentes au Nord de la commune de Jau -Dignac -et -Loirac et sur lõEst de Valeyrac dans les mattes. Les boisements nõoccupent que tr¯s peu 

dõespace sur le territoire communal avec 2% de la superficie de Jau-Dignac -et -Loirac et 4 % de la superficie de Valeyrac, imbriqués dans les vignes 

et le bâti.  

Le tissu urbain est particuli¯rement l©che et ®tal® sur ces deux communes. Lõensemble des territoires artificialis®s repr®sentent 3% des superficies 

communales. Lõaxe routier principal est représenté par la RD2 , localement appelée la «  route des Château  » traversant le vignoble médocain de 

                                                      
1 Dans le cadre de PIGMA, est produit un r®f®rentiel r®gional dõoccupation du sol ¨ grande ®chelle par photo-interpr®tation. Il sõagit dõune description fine du territoire. La production 

a débuté en 2010 et a couvert les départements 24 -Dordogne, 33 -Gironde, 40 -Landes, 47 -Lot-et -Garonne et 64 -Pyrénées -Atlantiques pour les millésimes 2000, 2009, 2015 et 2020. La 

nomenclature est basée sur la nomenclature européenne Corine Land Cover, adap t®e au territoire. Lõunit® minimale cartographi®e est de 1000mİ pour les territoires artificialis®s, les 

espaces agricoles et forestiers sont quant à eux cartographiés sur 10000m² minimum offrant une échelle de restitution du 1:50 00 au 1:25000.  
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Saint-Vivien -de -Médoc à Eysines. Sur Jau -Dignac -et -Loirac et Valeyrac, elle forme une fronti¯re en longeant les marais de lõestuaire ¨ lõEst et les 

vignes ¨ lõOuest.  
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Jau-Dignac -et-Loirac  : Surface des principaux types dõoccupation des sols en ha et en valeur relative (surface totale : 9406 ha)  
{ƻǳǊŎŜ Υ ϦwŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ όh/{ύ - 2000 ς 2009 - 2015 - 2020 

Occupation du sol 
Jau-Dignac-et-Loirac 

Variation 
2000-2020 2000 % 2009 % 2015 % 2020 % 

Forêts et milieux 
semi-naturels 

Prairies 3177,299 34% 2904,298 31% 2815,678 30% 2781,545 30% -395,754 

Landes et broussailles 31,391 0% 39,566 0% 55,247 1% 50,418 1% 19,027 

Forêts de feuillus 70,171 1% 65,359 1% 65,359 1% 63,424 1% -6,747 

Forêts de conifères 20,539 0% 20,539 0% 24,75 0% 24,787 0% 4,248 

Forêts mélangées 146,803 2% 145,11 2% 144,952 2% 139,44 1% -7,363 

TOTAL 3446,203 37% 3174,872 34% 3105,986 33% 3059,614 32% -386,589 

Surfaces en eau 

tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 28,79 0% 32,803 0% 44,637 0% 60,048 1% 31,258 

Cours et voies d'eau 0,146 0% 0,146 0% 0,146 0% 0,146 0% 0 

Estuaires 4678,719 50% 4678,719 50% 4667,615 50% 4674,878 50% -3,841 

TOTAL 4707,655 50% 4711,668 50% 4712,398 50% 4735,072 50% 27,417 

Milieux humides 

Estran rocheux 0,001 0% 0,001 0% 0,001 0% 0,001 0% 0 

Estran sableux et/ou vaseux 3,997 0% 3,997 0% 15,101 0% 15,124 0% 11,127 

Marais rétro-littoraux endigués 20,942 0% 20,942 0% 20,942 0% 20,974 0% 0,032 

Milieux humides intérieurs (hors tourbières) 24,36 0% 21,991 0% 22,583 0% 21,766 0% -2,594 

Schorre 6,689 0% 6,689 0% 6,689 0% 6,699 0% 0,01 

TOTAL 55,989 1% 53,62 1% 65,316 1% 64,564 1% 8,575 

Territoires agricoles 

Terres arables hors périmètres permanents 
ŘΩirrigation 

500,784 5% 650,803 7% 674,795 7% 706,593 8% 205,809 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
avec présence de végétation naturelle importante 

25,544 0% 27,131 0% 40,298 0% 23,43 0% -2,114 

Vignobles 432,413 5% 511,62 5% 525,782 6% 561,58 6% 129,167 

Vergers et petits fruits 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 

TOTAL 958,741 10% 1189,554 13% 1240,875 13% 1291,603 14% 332,862 

Territoires 
artificialisés 

Tissu urbain continu 8,825 0% 10,432 0% 10,52 0% 10,536 0% 1,711 

Tissu urbain discontinu 156,265 2% 170,891 2% 177,917 2% 178,76 2% 22,495 

½ƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 7,794 0% 7,794 0% 9,221 0% 9,298 0% 1,504 

Equipements sportifs et de loisirs 7,817 0% 10,677 0% 4,239 0% 4,246 0% -3,571 
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Occupation du sol 
Jau-Dignac-et-Loirac 

Variation 
2000-2020 2000 % 2009 % 2015 % 2020 % 

Réseaux routiers et ferroviaires et espaces associés 29,472 0% 29,472 0% 29,472 0% 29,516 0% 0,044 

Autres espaces artificialisés (Chantiers, Décharges, 
Extraction de matériaux) 

22,527 0% 41,463 0% 42,84 0% 30,071 0% 7,544 

Espaces verts urbains publics ou privés 5,425 0% 6,27 0% 7,929 0% 7,941 0% 2,516 

TOTAL 238,125 3% 276,999 3% 282,138 3% 270,368 3% 32,243 

 

 
Valeyrac  : Surface des principaux types dõoccupation des sols en ha et en valeur relative (surface totale : 2913 ha)  

{ƻǳǊŎŜ Υ ϦwŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭ όh/S) - 2000 ς 2009 ς 2015 - 2020 

Occupation du sol 
Jau-Dignac-et-Loirac 

Variation 
2000-2020 2000 % 2009 % 2015 % 2020 % 

Forêts et milieux 
semi-naturels 

Prairies 552,859 19% 511,446 18% 471,498 16% 462,592 16% -90,267 

Landes et broussailles 17,158 1% 16,149 1% 42,835 1% 42,901 1% 25,743 

Forêts de feuillus 119,017 4% 117,207 4% 115,18 4% 114,803 4% -4,214 

Forêts de conifères 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 

Forêts mélangées 2,82 0% 2,82 0% 2,909 0% 2,913 0% 0,093 

TOTAL 691,854 24% 647,622 22% 632,422 22% 623,209 21% -68,645 

Surfaces en eau 

tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 0 0% 0 0% 1,195 0% 1,197 0% 1,197 

Cours et voies d'eau 2,891 0% 2,891 0% 2,891 0% 2,895 0% 0,004 

Estuaires 1625,952 56% 1625,45 56% 1622,349 56% 1624,829 56% -1,123 

TOTAL 1628,843 56% 1628,341 56% 1626,435 56% 1628,921 56% 0,078 

Milieux humides 

Estran rocheux 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 

Estran sableux et/ou vaseux 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 

Marais rétro-littoraux endigués 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 

Milieux humides intérieurs (hors tourbières) 0 0% 0 0% 0 0% 0 0% 0 

Schorre 5,501 0% 6,003 0% 9,104 0% 9,118 0% 3,617 

TOTAL 5,501 0% 6,003 0% 9,104 0% 9,118 0% 3,617 

Territoires agricoles 
Terres arables hors périmètres permanents 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

0 0% 18,797 1% 44,046 2% 43,8 2% 43,8 
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Occupation du sol 
Jau-Dignac-et-Loirac 

Variation 
2000-2020 2000 % 2009 % 2015 % 2020 % 

Territoires principalement occupés pŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
avec présence de végétation naturelle importante 

8,7 0% 10,293 0% 5,138 0% 5,147 0% -3,553 

Vignobles 489,013 17% 505,686 17% 492,905 17% 502,562 17% 13,549 

Vergers et petits fruits 4,331 0% 4,331 0% 4,331 0% 4,338 0% 0,007 

TOTAL 502,044 17% 539,107 19% 546,42 19% 555,847 19% 53,803 

Territoires 
artificialisés 

Tissu urbain continu 0,322 0% 0,423 0% 0,423 0% 0,424 0% 0,102 

Tissu urbain discontinu 66,213 2% 73,178 3% 78,897 3% 80,642 3% 14,429 

½ƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩéquipements 3,971 0% 3,883 0% 4,782 0% 4,788 0% 0,817 

Equipements sportifs et de loisirs 1,167 0% 0 0% 0 0% 0 0% -1,167 

Réseaux routiers et ferroviaires et espaces associés 9,552 0% 9,552 0% 9,552 0% 9,566 0% 0,014 

Autres espaces artificialisés (Chantiers, Décharges, 
Extraction de matériaux) 

2,64 0% 3,79 0% 3,864 0% 3,82 0% 1,18 

Espaces verts urbains publics ou privés 1,049 0% 1,257 0% 1,257 0% 1,258 0% 0,209 

TOTAL 84,914 3% 92,083 3% 98,775 3% 100,498 3% 15,584 

 

II.2.2.1.Lõespace agricole 

Le contexte na turel du territoire, de par son lien avec 

la plaine alluviale et inondable de la Garonne, 

structure lõactivit® agricole de la commune. Cette 

dernière est donc essentiellement tournée vers la 

production de céréales sur les mattes alors que les 

palus sont dé di®s ¨ lõ®levage, plus ou moins extensif. 

Les Buttes forment un socle agricole support du 

vignoble des communes . 

 

Les cultures sont assez diversifiées sur le territoire des 

mattes : orge, maïs et tournesol notamment.  

 

  
5ΩŀǇǊŝǎ Υ ό9bL¢! .ƻǊŘŜŀǳȄΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ нллфύ 
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¶ Les vignes  

Lõorientation technico-économique dominante de Jau -

Dignac -et-Loirac et Valeyrac est la viticulture  selon le 

recensement agricole de 2020.  Ce secteur viticole 

b®n®ficie de lõAOC Médoc.  A noter que la majorité des 

boisements du territoire sont inclus dans lõenveloppe AOC 

délimité e.  

 

¶ Les prairies  

Les prairies sõint¯grent dans deux syst¯mes diff®rents : 

o un système dans lequel les prairies sont gérées en tant 

que composantes dõun syst¯me agraire (la prairie 

est, soit fauch®e, soit p©tur®e, lõ®leveur organise la 

gestion de lõespace). Ces espaces correspondent à 

ceux qui sont investis par les éleveurs de bovins 

viande, ils sont peu nombreux sur les communes de 

Jau -Dignac -et -Loirac et Valeyrac en rapport aux 

exploitants viticoles  ; 

o un système dans lequel les prairies constituent plutôt 

des milieux naturels qui participent à la constitution 

dõune mosaµque. Sur ces espaces, une partie 

seulement du parcellaire est déclaré à la PAC, une 

augmentation de ces parcelles est néanmoins à 

noter entre le RPG de 2012 et celui de 2021.  

  

Dõun point de vue agricole, deux types de prairies peuvent être distinguées :  

o les pâturages permanents qui sont constitués par les prairies naturelles, les prairies temporaires de plus de 5 ans, les esti ves et les landes et 

parcours,  

o les prairies temporaires, prairies  qui ont été semées depuis moins de 5 ans.  

Lõexploitation de ces espaces est destin®e ¨ fournir du fourrage aux animaux dõ®levage soit par p©turage soit par fauche.  

 

Historiquement, de nombreux marais et palus étaient utilisés comme parcelle pour le « sou trage » (fourrage de mauvaise qualité, utilisé comme litière 

pour les animaux dõ®levage). Quand les agriculteurs ont pu opter pour des solutions n®cessitant moins de travail, par exemple utilisation de la paille 

des c®r®ales, lõexploitation de ces parcelles a été abandonnée. Les agriculteurs assuraient un entretien minimal via un broyage. Ces milieux 












































































































































































































































































































































